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� NégociatioN aNNuelle obligatoire 2014 :

La CFDT signe L’aCCorD 2014 sur L’évoLuTion  

De La rémunéraTion « aveC Des réserves » !
un aCCorD en Demi-TeinTe !

Mardi 15 juillet, la CFDT Cheminots a signé l’accord 2014  
sur l’évolution de la rémunération tout en émettant  
des réserves sur le contenu de cet accord.

>  +  0,5  % d’augmeNtatioN des salaires appli
cable au 1er juillet 2014.

>  la gratificatioN de vacaNces est augmeNtée 
de 50 € soit 300 € brut (Base temps complet). Le 
complément sera payé sur la paie de juillet 2014.

>  l’eNveloppe du dispositif de recoNNaissaNce 
dénommé «  La Prime  » est doublée pour le 
ver sement 2015. Cela correspond à une dota
tion aux établissements ou aux directions de 
400  € par agent éligible, dont 200  € au titre 
de la part collective et 200 € au titre de la part 
individuelle.

>  la suppressioN du taux du groupe 2 (Quali
fications A à E) des allocations de déplacement 
et alignement sur le taux du groupe 1 pour 
tous les agents dès le 1er octobre 2014.

>  les persoNNels coNtractuels des aNNexes b 
et c percevront les allocations familiales sup
plémentaires à compter du 1er octobre 2014.

>  le dispositif de garaNtie iNdividuelle de 
pouvoir d’achat des chemiNots (GIPAC) est 
prolongé pour la période comprise entre le 1er 
janvier 2011 et le 31 décembre 2014. Ce dispo

sitif compare sur une période donnée la pro
gression de l’inflation avec la progression de la 
rémunération de l’agent. En cas de décrochage, 
la GIPAC sera versée sur la paie de mars 2015.

>  daNs le cadre de l’ageNda social, ouverture 
d’un chantier de réflexion sur les aménage
ments de la grille salariale des 3 collèges pour 
assurer une meilleure fluidité dans le déroule
ment de carrière. 

>  accès à la pr19 pour les agents du niveau 2 de 
la qualification D et accès à la PR13 pour les 
agents du niveau 2 de la qualification TA pour 
le prochain exercice de notations.

>  applicatioN des mesures du présent accord 
aux personnels contractuels des annexes A1, 
A3, B et C du RH 0254 (sauf AFS qui ne con
cerne que les contractuels annexes B et C).

>  uN comité de suivi des sigNataires est mis 
en place pour veiller à la bonne application 
de l’accord et examiner le cas échéant les dis
positions  de l’accord au regard de l’environ
nement économique au sein duquel évolue 
l’entreprise. Ce comité se réunira au plus tard 
le 27 février 2015. ll

www.cfdtcheminots.org

Pour 2014, la snCF s’engage en cas de signature  
(os représentant + de 30 % des voix) et en 
l’absence de dénonciation (os représentant + 
de 50 % des voix), sur les mesures suivantes :

La CFDT a FaiT  
Le Choix De signer 
CeT aCCorD,  
sans enThousiasMe 
eT surTouT sans 
préCipiTaTion, 
DevanT la Mesure 
Des proposiTions 
FaiTes par  
la DireCTion.



� tout eN apposaNt sa sigNature,

négoCiaTion annuelle obligaToire 2014 :
un aCCorD en Demi-TeinTe !

La CFDT raPPeLLe  
à la DireCTion  
De l’enTreprise 
ses engagemenTs 
réCenTs en MaTière  
De renouveau  
Du Dialogue soCial. 

> la cfdt chemiNots rappelle que les pro
positions de l’entreprise se situent en deçà de 
ses revendications et ne permettent donc pas 
de garantir le maintien du pouvoir d’achat en 
masse et en niveau.

> la cfdt chemiNots déplore l’absence d’aug
mentation en somme uniforme concernant 
l’augmentation générale des salaires et l’ab
sence de mesures spécifiques pour les agents de 
conduite TB et l’encadrement.

> la cfdt chemiNots regrette que parmi les 7 
mesures proposées, 4 ne s’appliqueront qu’au 
second semestre 2014, et les 3 autres, seulement 
au cours de l’année 2015. Ceci implique un fort 
effet report, modérant d’autant la portée des 
mesures prises sur le pouvoir d’achat.

> la cfdt chemiNots rappelle aussi son exi
gence de négocier techniquement les mesures 
contenues dans cet accord sur l’évolution de 
la rémunération concernant le doublement de 
«  la Prime  » et les accès supplémentaires aux 
positions D2 19 et TA2 13. ll

La CFDT Cheminots 
émet les réserves suivantes :

La CFDT signe CeT aCCorD  
salarial, en responsabiliTé, 
souCieuse De ne Pas Priver  
Les CheminoTs pour la 
DeuxièMe année ConséCuTive  
De L’inTégraLiTé Des 
mesures saLariaLes.


